
CDVL 73

PV Assemblée Générale

9 Février 2018 

Albertville

Présents     :  

Marie-Paule JACQUES (Présidente CDVL 73)
Gilbert BENOIT (Vice-Président CDVL73)
Michel FLORY (Trésorier CDVL 73)
Amandine DUCHAMPT LAFORGUE (Secrétaire)
Jérôme DELBECQUE (membre comité directeur)
Gérard FAVIER (membre comité directeur)
Serge LE PUIL (membre comité directeur)
Joël RISS (membre comité directeur) 
Philippe ROEA (membre comité directeur)

Jean Claude BOURDEL(Cadre Technique Régional LAURAVL)

Clubs Présents     : 
Serge LE PUIL (Delta Club de Savoie : 75 Voix)
Gilbert  BENOIT (Z’éléphants Volants : 1 281 Voix)
Gérard FAVIER (Les Tétras du Val Gelon : 162 Voix)
Jacques BOULUD (Les Indiens de Montlamb’Air : 501 Voix)
Romuald JOBERT (Les Ailes du Lac : 590 Voix)
Bernard DUPUIS (Les Pieds Tendres : 63 Voix)
Isabelle CLEMENT (Volatiles des Saisies : 245 Voix)
Sylvain MOISSERON (Max’Cim’Hom : 44 Voix)

Clubs-Ecoles     :
Patrice GONIN (Entre ciel et terre : 385 Voix)

Ecoles     :
Sylvain MOISSEROND (Parapente Service : 6 Voix)
Nicolas DI BERNARDO (Aeroteam : 45 Voix)

Le quorum est atteint si 1 594 voix sont présentes et 10 structures présentes. 

Or, nous avons : 

- 11 structures représentées

- 3 397 voix présentes

L’Assemblée Générale peut commencer conformément aux statuts. 



ORDRE DU JOUR

1. Remerciements de la Présidente,
2. BILAN MORAL CDVL 73 pour l’année 2017,
3. BILAN FINANCIER CDVL 73 pour l’année 2017,
4. Projets pour 2018,
5. Candidature P.MOREAU,
6. Affiliation d’une nouvelle structure : APES VOL LIBRE,
7. Orientations BUDGET 2018,
8. Questions Diverses,



1. Remerciements de la Présidente     : 

Marie-Paule JACQUES, Présidente du CDVL 73, remercie toutes les personnes présentes en 
cette soirée d’assemblée générale. 

2. BILAN MORAL CDVL 73 : 

La présentation du rapport moral est proposée par la Présidente, en lien avec les personnes 
référentes des différentes commissions.

Pour indication, la projection début 2017 :
2017 va voir la négociation d'un nouveau plan quadriennal avec le Département et le CNDS.

Une part de nos orientations viendra de ce nouveau plan quadriennal mais il serait souhaitable de
poursuivre les efforts actuels pour :
- les sites ;
- le développement de toutes les disciplines du Vol Libre ;
- le soutien des actions clubs visant le développement, la promotion et la valorisation de l'image du
Vol Libre ;
- le développement de la pratique féminine ;
- l'accès des jeunes et des porteurs de handicaps au Vol Libre ;
- la formation des pilotes et la sécurité.
- aide aux compétiteurs.
- Autres ? (à discuter pendant l'AG)
- mutualisation interclubs

Comme les années précédentes, le CDVL 73 a mis le paquet sur les sites et a soutenu :
- la pratique féminine ;
- la pratique des jeunes ;
- l’ouverture vers les handi : action et formation ;
- l’aide à la compétition.

À  ces  actions  « habituelles »,  se  sont  ajoutés  des  temps  ponctuels  qui  manifestent  le
dynamisme renouvelé du CDVL 73, pour faire connaître et développer les différentes pratiques du
vol libre.

Les Sites     : 

Reste le premier poste de dépenses du CDVL 73, avec une aide pour tous les travaux d’intérêt
collectif. 

Les sites sont notre bien commun et la condition de la pratique.

En 2017, le conventionnement de nouveaux sites ont été faits : 

- les déco et atterro « Bouilloux » sur le secteur du Sapenay.

- un terrain pour gonflage et travail au sol à Saint-Pierre d’Albigny.

Le CDVL 73 a soutenu : 

- Le club des Zéléphants Volants pour une pente-école et la réfection de l’accès à l’atterrissage de
Montagny ;



- Le club Des Indiens de Montlambert pour la réfection de l’accès à l’atterrissage de Saint-Jean de la
Porte.
- Remboursement des frais de location des terrains.
- Mise à niveau des pioupiou.

Les Aides à la pratique     : 

Le CDVL 73 a mis en place ou participé à la mise en place d’actions et d’aides pour favoriser 
la pratique de publics peu représentés dans le vol libre.

Les Jeunes     (Gérard FAVIER):
Un système d’aide financière a  été  conçu pour que des jeunes puissent  faire  un stage et

pérenniser une pratique,  en partenariat  avec 5 écoles de zones différentes de Savoie :  Aeroteam,
Aiguebelette Parapente, Darentasia, Parapente Airline, Pegase et Particule. 

10 jeunes ont pu bénéficier de cette aide, dont 4 féminines.

Les Féminines (Marie-Paule JACQUES)     :
Deux types d’actions ont été proposées : 
1) L’organisation  d’un  week-end  « Remise  en  vol »  au  mois  de  mars  2017,  avec  une

monitrice,  pour  que  les  pilotes  féminines  fassent  le  point  sur  leur  pratique  avant  le
redémarrage de la saison. 
Succès total, les 7 pilotes repartent avec une idée claire de leurs atouts et des points de
vigilance.

2) Une aide financière pour inciter les pilotes licenciées en Savoie à participer aux épreuves
de Marche et Vol de Savoie. 
Là aussi plein succès : 6 pilotes différentes reçoivent cette petite aide. 

Mention spéciale pour le Tétras et vole, en Savoie : sur environ 35 inscrits, 7 féminines,
soit 20 % ! Qui dit mieux ?

Les Handis (Amandine DUCHAMPT-LAFORGUE)     :

Différents types d’interventions :

- Participation aux 2 journées Handi’Ailes des Indiens (Juin et Septembre 2017).

- Dans  les  formations  des  pilotes  prenant  en  charge  des  handis  pour  des  biplaces  aux  côtés  du
formateur de la Ligue Cyprien Champ. 

- Participation à un rassemblement national à Brioude.

- Soutien  financier  pour  les  clubs  qui  organisent  des  journées  spécifiques  Handi  (Indiens  de
Montlambert principalement) et/ou achat de matériel. 

Les Aides à la compétition     : 

Deux types d’aide pour la compétition : 
- Un soutien financier aux clubs et structures qui organisent des compétitions de niveau national ou

international, ou qui veulent se lancer une première fois dans l’organisation d’une compétition. C’est
ainsi que le CDVL 73 a aidé une compétition de précision d’atterrissage, le championnat de France
de Vol  et  Ski  et  une  manche de  la  PWC en Coeur de  Savoie.  Une aide  conditionnelle  a  aussi



bénéficié aux Z’éléphants Volants pour leur Marche et Vole : si l’événement est déficitaire, le CDVL
73 aide à minimiser le déficit, c’est ce qui s’est passé.

- Une aide individuelle pour un jeune compétiteur qui nous avait été recommandé par un encadrant de
l’équipe de ligue. Ce jeune, Andy Tallia, n’était pas accepté en équipe de ligue mais était très motivé.
Cela s’est vérifié puisqu’il a participé à plus d’une vingtaine de manches et a engrangé une belle
expérience qui va lui permettre d’être maintenant en équipe de ligue – on espère !

Découverte et communication

Le CDVL 73 a participé à l’organisation de journées découverte :
- du deltaplane, plusieurs journées, orchestrées par Serge Le Puil ;
- du boomerang, une journée organisée par Patrice Gonin.

Ainsi qu’au week-end «     Sport en Fête     » à Aix-les-Bains, où nous avons accueilli surtout des
enfants, qui ont pu découvrir simulateur delta, gonflage de (petites) voiles et/ou boomerang.

Sécurité

Le CDVL 73 a  organisé  une  soirée  sécurité  à  Chambéry  en  octobre  2017,  adressée  aux
présidents de clubs. 

Trop peu de clubs étaient représentés (8 sur la vingtaine en Savoie). 

Une nouvelle soirée, à laquelle les licenciés sont conviés, est organisée à nouveau le vendredi
16 février 2018, à Chamoux sur Gelon.

En conclusion

Réel dynamisme du CDVL de Savoie qui anime le vol libre dans une variété de directions. 
Tout n’est pas parfait, aucun d’entre nous ne se consacre au CDVL 73 à temps plein, chaque

bénévole fait selon ses moyens. (D’ailleurs, il va falloir penser à la relève !) 
Le comité impulse des actions dans les directions qui lui semblent servir l’intérêt collectif.

Après cette présentation, le rapport moral est soumis au vote.
Il est approuvé avec 1 abstention (Marie-Paule JACQUES, Présidente du CDVL 73). 

3. BILAN FINANCIER CDVL 73 pour l’année 2017,

Michel FLORY, Trésorier du CDVL 73 présente à l’assemblée, le bilan financier pour l’année
2017 (voir annexe).

Le trésorier répond aux questions posées et éclaircit certains points. 

Dépenses     : 18     103,65€
Recettes     : 18     195€

Répartition dépenses

Atelier Vent Enfant 5 000,00 €

COMPET (dont PWC) 2155,43 €

COM (dont SPORT EN 
FETE) 1 295,28 €



Journées découverte 
DELTA 174,27 €

Soutien pratique féminine 1255,87 €

FONCTIONNEMENT 585,98 €

FRAIS 17,73 €

Soutien pratique HANDI 500,00 €

Soutien pratique JEUNES 750,00 €

MATERIEL 1 012,17 €

Matériel BOOMERANG 274,92 €

SITES 1 832,00 €

SITES TX 3 250,00 €

total
18 103,65 
€

Répartition recettes

MUTUALISATION FFVL-CDVL 6 691,00

PARTICIPATION PILOTES 280,00

SITES 1 374,00

SUBS CD + CNDS 4 850,00

SUB EXCEPTONNELLE ATELIER 
JEUNES

5 000,00

Total 18 195,00

Philippe Roéa attire l’attention sur la subvention exceptionnelle accordée par le Conseil Départemental qui
pourrait donner une fausse impression que le CDVL vit surtout grâce aux subventions. Il fait remarquer que
si on met de côté cette subvention,  ce sont bien les cotisations versées par les licenciés qui forment la
majeure partie du budget.

Marie-Paule Jacques acquiesce et souligne l’équilibre des dépenses et des recettes, ce qui est une bonne
chose car une association doit utiliser ses fonds pour mener des actions.

Après cette présentation, le rapport financier est soumis au vote. 

Il est approuvé à l’unanimité. 



4. Projets pour 2018 

Un contrat quadriennal signé avec le Conseil  Départemental et la subvention
allouée par le CNDS  nous permettent de favoriser des actions sur budget fléché :
- pour la pratique féminine : 800 + 1700 € ;
- pour la promotion de la compétition : 1000 € ;
- pour les jeunes : 550 € ;
- pour les handis : 800 €.

Le  budget  non  fléché,  venant  des  cotisation  des  adhérents,  peut  venir  en
complément pour ces mêmes publics et objectifs et servir aussi pour les sites, pour
l’organisation d’actions de promotion et découverte du vol libre.

Les membres du comité portent des projets autour du delta, du boomerang et de
la découverte d’autres formes de vol, par exemple treuil.

5. Candidature P. MOREAU

Philippe MOREAU est élu à l’unanimité au CDVL 73. 
Il fait désormais partie du comité directeur. 

6. Affiliation d’une nouvelle structure au CDVL 73. 

Michel FLORY soumet à l’assemblée, la volonté pour le club APES VOL 
LIBRE de s’affilier au CDVL 73. 

Cette affiliation est approuvée à l’unanimité. 

7. Orientations BUDGET 2018     : 

SITES     :

Patrice GONIN, Commission Sites, rappelle qu’il est nécessaire de l’informer
de toutes modifications de sites, même à l’état de brouillon de manière à tenir à jour
l’inventaire de ces derniers. 

De plus, JC BOURDEL rappelle que la FFVL souhaite à ce que les demandes de
financement  pour  l’aménagement  des  sites  passent  OBLIGATOIREMENT  par  le
Responsable Régional des Sites (RRS = Patrice GONIN). Ce dernier, donnera un avis
favorable ou non, qui déterminera la suite du financement du projet initial. 

Enfin, un inventaire des sites accessibles aux personnes en situation de handicap
est en cours sur le territoire afin de permettre à chacun d’identifier l’accessibilité va
des pictogrammes ou logos sur lesquels il sera possible de cliquer afin d’obtenir les



informations  nécessaires  pour  faciliter  la  pratique  des  personnes  en  situation  de
handicap. 

ATTENTION :  pour les  locations  de sites,  il  sera  désormais  nécessaire  de
régler les locations en Octobre de l’année en cours. 

HANDI     :

Amandine DUCHAMPT-LAFORGUE proposera une enquête via mail, pour la
commission  HANDI  afin  de  faire  un  inventaire  de  l’offre  et  des  besoins  sur  le
territoire savoyard. Le lien sera ensuite fait avec la LAURAVL. 

8. Informations Diverses

Équipement Protection Individuelle : 
Une fiche de suivi va devoir être mise en place au sein des clubs comme dans 

les écoles pour les casques et les protections des sellettes (airbag/mousse bag).
Des fiches FFVL existent déjà pour les écoles et les moniteurs sur le site de la 

FFVL.

La Nouvelle (Information Mensuelle) :
JC BOURDEL rappelle qu’il est demandeur d’informations pour la rédaction de 

La Nouvelle qu’il rédige chaque mois. 

Site du CDVL 73 : 
Gérard FAVIER est responsable du site internet du CDVL 73. Ne pas hésiter à 

lui envoyer les informations (sites/infos diverses/évènements/Manifestations…). 

Journée des Sports Aériens : 
Gilbert BENOIT informe l’assemblée que le week-end des sports aériens est 

reconduit cette année. Il se déroulera les 12 & 13 Mai 2018. 
Il sera possible d’atterrir sur l’aéroport du Bourget du Lac notamment. 

L’assemblée générale se termine par un pot. 

La Secrétaire     : Amandine DUCHAMPT-LAFORGUE

Le Trésorier     : Michel FLORY

La Présidente     : Marie-Paule JACQUES


